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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur FINON Pierre sur la

commune de Charnas

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature.

CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30554, reçu complet le
7 février 2023 et présenté par Monsieur FINON Pierre dont l’adresse est 20 impasse les vieux murs
Picardel – 07340 Charnas et tendant à obtenir l’autorisation de défricher de 0,4247 ha de bois situés
sur le territoire de la commune de Charnas (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,4247 ha des parcelles de bois situées sur la commune de Charnas et dont les
références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

Charnas AE 244 0,0675 ha 0,0675 ha

Charnas AE 498 0,3352 ha 0,3352 ha

Charnas AE 497 0,0220 ha 0,0220 ha
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ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de mise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,4247 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1 571,39 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2° La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

3°  Les  talus  mis  à  nu par  le  défrichement seront  végétalisés  dans  le  délai  de validité  de cette
autorisation.

4° Afin de réduire les risques d'érosion et d'inondation, les chemins créés sur l'emprise du projet
seront aménagés en contre-pente de manière à canaliser les eaux de ruissellement. 

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 08 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à FREE MOBILE  sur la commune

d’AILHON

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier 2023 n°  07-2023-01-02-00005 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30565,  reçu  le
07/02/2023 et complété le 17/02/2023 et présenté par FREE MOBILE, dont l’adresse est 16 rue de la
ville l'Eveque 75008 Paris et tendant à obtenir l’autorisation de défricher 0,0056 ha de bois situés sur
le territoire de la commune d'AILHON (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,0056 ha des parcelles de bois situées sur la commune d'AILHON et dont la
référence cadastrale est la suivante est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

AILHON 0B 1638 0,0558 ha 0,0056 ha
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ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux d'installation d'un pylône de 30
m et création d'une zone tampon.  Compte tenu des risques d'incendie des forêts, le bénéficiaire
devra éliminer toute végétation arborée présente sur  la  partie de parcelle objet de la présente
autorisation et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,0056 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à  1000 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de transformation du pylône pour la mise en sécurité duquel le défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 08 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur REILLE Michel sur la

commune de Le-Crestet

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30541, reçu complet le
31 janvier 2023 et présenté par Monsieur REILLE Michel dont l’adresse est  360A – RD 228- Plaisir
Beauregard- 07570 Labatie-d’Andaure et tendant à obtenir l’autorisation de défricher de 0,3109 ha
de bois situés sur le territoire de la commune de Le-Crestet (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il résulte de l’instruction, que le défrichement de la parcelle B 867 située sur la
commune de Le-Crestet n'est pas soumis à autorisation sur une surface de 0,1803 ha ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte  de  l’instruction,  que  pour  le  restant  de  la  surface  demandée, la
conservation des bois ou des massifs qu’ils complètent, ou le maintien de la destination des sols
n’est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,1306 ha de la parcelle de bois située sur la commune de Le-Crestet et dont la
référence cadastrale est la suivante est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

Le-Crestet B 875 2,3763 ha 0,1306 ha
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ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de mise en culture de prairie.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,1306 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1 000 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2° La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.
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ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 09 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à M. ROUME STÉPHANE sur la

commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-FONTBELLON

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier 2023 n°  07-2023-01-02-00005 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30525,  reçu  le
23/12/2022, modifié et complété le 23/02/2023 et présenté par M. ROUME Stéphane, dont l’adresse
est 75 ruelles des Amblards 07170 Lussas et tendant à obtenir l’autorisation de défricher 0,3202 ha
de bois situés sur le territoire de la commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-FONTBELLON (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT  que le défrichement est demandé sur trois parcelles pour la construction d'une
maison individuelle et d'un jardin d'aménagement ; que le défrichement contribue à limiter le risque
d'incendie  de  forêt  généré  et  subi  par  le  projet  par  son  éloignement  des  peuplements
combustibles ;

CONSIDÉRANT toutefois  que  le  défrichement  est  demandé  sur  un  peuplement  en  nature  de
ripisylve sur une partie de la parcelle section C numéro 412 ; que le maintien de la destination
forestière  sur  cette  partie  de  parcelle  est  nécessaire  pour  préserver  à  la  fois  la  fonction  liée  à
l'existence du cours d'eau, et plus généralement à la qualité des eaux, la fonction de cette ripisylve
dans l'équilibre biologique du territoire par le rôle de corridor et d'habitat d'espèces qu'elle revêt ;
et la fonction de défense du sol contre les érosions ; 

CONSIDÉRANT que le maintien de la destination forestière de cette ripisylve ne porte préjudice à
l'utilité du défrichement du reste des terrains pour la réduction du risque d'incendie de forêt ; 
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CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier sur le reste de la surface demandée ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,3003 ha des parcelles de bois situées sur la commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-
FONTBELLON et dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

SAINT-ÉTIENNE-DE-
FONTBELLON

C 412
411
413

0,1520 ha
0,1530 ha
0,1370 ha

0,1321 ha
0,1012 ha
0,0670 ha

Le défrichement de  0,0199 ha de la parcelle C412 est refusé pour maintenir, sur une bande de 5
mètres à partir de la berge, les fonctions de la ripisylve.

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de construction d'une maison
d'habitation et création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat. Compte tenu des risques
d'incendie  des  forêts,  le  bénéficiaire  devra  éliminer  toute  végétation  arborée  présente  sur  les
parcelles objet de la présente autorisation à l'exception de quelques arbres à caractère ornemental
sous  réserve  que  les  arbres  de  haute  tige  ainsi  conservés  présentent  un  espacement  minimum
compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,3003 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1111 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.
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À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 10 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité forêt

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
portant application et distraction du régime forestier de terrains situés sur

la commune de Jaujac

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,

VU les articles L.211-1 et L.214-3 du code forestier,

VU les articles R.214-1 à R.214-2 et R.214-6 à R.214-9 du code forestier,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-11-16-0003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

VU l'arrêté  préfectoral  n° 07-2023-01-02-00005  du  2  janvier  2023  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT la délibération en date du 14 novembre 2022 par laquelle le conseil municipal de la
commune  de  Jaujac demande  l’application  et  la  distraction  du  régime  forestier  de diverses
parcelles,

CONSIDERANT les procès-verbaux de reconnaissance des terrains,

CONSIDERANT l’avis de  monsieur le directeur de l’agence  territoriale Drôme-Ardèche de  l’Office
national des forêts en date du 10 janvier 2023,

CONSIDERANT les extraits de matrice et le plan cadastral,

CONSIDERANT que  la  consultation  du  public  prévue  par  l’article  L.123-19-1  du  code  de
l’environnement a été réalisée du 3 février 2023 au 23 février 2023 inclus,

CONSIDERANT la synthèse des observations déposées dans le cadre de la participation du public à
la prise de décision instaurée par l’article L. 120-1 du code de l’environnement,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRÊTE :
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ARTICLE 1 : 

Relèvent du régime forestier les parcelles suivantes, propriété de la commune de Jaujac :

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

cadastrale
(ha)

Application du
régime forestier

(ha)
JAUJAC AI 89 LA PEYREYRE 0,9695 0,9695
JAUJAC AI 304 GONTHIER 0,1108 0,1108
JAUJAC AI 305 GONTHIER 0,3007 0,3007
JAUJAC AI 306 GONTHIER 0,0020 0,0020
JAUJAC AI 307 GONTHIER 0,1089 0,1089
JAUJAC AI 308 GONTHIER 0,2411 0,2411
JAUJAC AI 309 GONTHIER 0,1872 0,1872
JAUJAC AI 310 GONTHIER 1,0753 1,0753
JAUJAC AI 313 LA PEYREYRE 0,0137 0,0137
JAUJAC AI 314 LA PEYREYRE 0,4568 0,4568
JAUJAC AI 320 GONTHIER 0,0018 0,0018
JAUJAC AI 488 GONTHIER 0,6649 0,6649
JAUJAC AO 296 LE COMMUNAL 0,1060 0,1060
JAUJAC AO 297 LE COMMUNAL 0,1595 0,1595

TOTAL 4,3982 4,3982

ARTICLE 2 : 

Sont distraites du régime forestier les parcelles suivantes :

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

cadastrale
(ha)

Distraction du
régime forestier

(ha)
JAUJAC AI 393 partie LA PEYREYRE 0,2992 0,1006
JAUJAC AI 394 partie LA PEYREYRE 0,1183 0,0331
JAUJAC AI 395 partie LA PEYREYRE 0,1490 0,0871

TOTAL 0,5665 0,2208

Surface de la forêt communale de Jaujac relevant antérieurement du régime 
forestier :

38 ha 64 a 75 ca

Application du régime forestier sur une surface supplémentaire de : 4 ha 39 a 82 ca

Distraction du régime forestier d'une surface de : 22 a 08 ca

Nouvelle surface de la forêt communale de Jaujac relevant du régime 
forestier :

42 ha 82 a 49 ca
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ARTICLE 3 : 

La forêt communale de Jaujac relevant du régime forestier est désormais constituée des parcelles
cadastrales suivantes :

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

cadastrale
(ha)

Surface
relevant du

régime
forestier (ha)

JAUJAC AI 89 LA PEYREYRE 0,9695 0,9695
JAUJAC AI 109 LA COUPE 9,7870 9,7870
JAUJAC AI 114 LA COUPE 0,7870 0,7870
JAUJAC AI 151 LA COUPE 1,0680 1,0680
JAUJAC AI 152 LA COUPE 1,8290 1,8290
JAUJAC AI 153 LA COUPE 4,4160 4,4160
JAUJAC AI 154 LA COUPE 0,7850 0,7850
JAUJAC AI 155 LA COUPE 1,5835 1,5835
JAUJAC AI 304 GONTHIER 0,1108 0,1108
JAUJAC AI 305 GONTHIER 0,3007 0,3007
JAUJAC AI 306 GONTHIER 0,0020 0,0020
JAUJAC AI 307 GONTHIER 0,1089 0,1089
JAUJAC AI 308 GONTHIER 0,2411 0,2411
JAUJAC AI 309 GONTHIER 0,1872 0,1872
JAUJAC AI 310 GONTHIER 1,0753 1,0753
JAUJAC AI 313 LA PEYREYRE 0,0137 0,0137
JAUJAC AI 314 LA PEYREYRE 0,4568 0,4568
JAUJAC AI 320 GONTHIER 0,0018 0,0018

JAUJAC AI 396 ROUTE DE
LARGENTIERE

4,8962 4,8962

JAUJAC AI 488 GONTHIER 0,6649 0,6649
JAUJAC AO 290 LE COMMUNAL 13,2750 13,2750
JAUJAC AO 296 LE COMMUNAL 0,1060 0,1060
JAUJAC AO 297 LE COMMUNAL 0,1595 0,1595

TOTAL 42,8249 42,8249

ARTICLE 4 : 

Cet arrêté est susceptible d’un recours auprès du tribunal  administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de sa  publication au  recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture de
l’Ardèche.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le préfet de l’Ardèche ou d’un
recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture et de l’alimentation.
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ARTICLE 5 : 

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l’Ardèche, le maire de la commune de Jaujac, le directeur de l’agence territoriale de l’Office national
des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché en mairie de Jaujac. Une copie
du présent arrêté sera adressée au directeur de l’agence Drôme-Ardèche de l’Office national des
forêts.

Privas, le 08 mars 2023

Pour le préfet par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le responsable du pôle nature

« signé »

Christian DENIS

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2023-03-08-00002 - AP régime forestier Cne JAUJAC 24



07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2023-03-06-00016

Arrêté préfectoral portant limitation des usages

de l�eau sur les bassins versants de de la Cance

et du Doux

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2023-03-06-00016 - Arrêté préfectoral portant limitation des

usages de l�eau sur les bassins versants de de la Cance et du Doux 25



Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

Arrêté préfectoral n° 
portant limitation des usages de l’eau sur les bassins versants de 

de la Cance et du Doux

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, pris  notamment en ses articles L. 211-3,  R. 211-66 et suivants et
R. 211-71 et suivants ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code pénal et notamment son article R. 25 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée
et Loire-Bretagne ;

VU  l’arrêté  préfectoral  cadre  n° 07-2021-06-17-00007  du  17  juin 2021 fixant  des  mesures  de
préservation  de  la  ressource  en  eau  en  période  d’étiage  pour  les  cours  d’eau  et  nappes  du
département de l’Ardèche ;

CONSIDERANT l’évolution des débits des rivières ardéchoises, et que certaines d’entre elles ont
atteint un débit d’étiage inférieur au 1/5ème de leur débit moyen annuel (module) ;

CONSIDERANT l’absence de prévisions de pluies significatives permettant de relever les débits des
rivières ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’interdire ou de limiter les prélèvements d’eau de manière à
préserver  la  santé,  la  salubrité  publique,  l’alimentation  en  eau  potable,  la  faune  piscicole,  les
écosystèmes aquatiques et à protéger la ressource en eau ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 : Situation des différents bassins versants du département de l’Ardèche
Au regard des critères définis dans  l’arrêté préfectoral cadre  07-2021-06-17-00007  du  17  juin 2021
fixant des mesures de préservation de la ressource en eau en période d’étiage pour les cours d’eau
et  nappes  du  département  de  l’Ardèche et  des  situations  constatées  dans  les  secteurs
hydrographiques  interdépartementaux  limitrophes  du  département  de  l'Ardèche,  la  situation
départementale est la suivante :

 Zone hydrographique Niveau de restriction
 Cance 2 – ALERTE
 Doux - Ay 2 – ALERTE 
 Eyrieux 1 – VIGILANCE
 Ouvèze - Payre 1 – VIGILANCE
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 Ardèche 1 – VIGILANCE
 Beaume - Chassezac 1 – VIGILANCE

 Cèze 1 – VIGILANCE

 Loire 1 – VIGILANCE

 Allier 1 – VIGILANCE

Ressource spécifique Niveau de restriction
Rhône 1 – VIGILANCE
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière
et Fontaulière en aval du barrage de Pont-de-Veyrières 1 – VIGILANCE

Chassezac en aval du barrage de Malarce 1 – VIGILANCE
Eyrieux en aval du barrage des Collanges -usages agricoles
uniquement 1 – VIGILANCE

La carte  présentée en annexe au présent  arrêté présente les  niveaux de gestion  des  différents
bassins hydrographiques et ressources spécifiques.

Article 2 : Limitation des usages de l’eau
Les mesures de limitation des usages de l’eau prévues par l’arrêté cadre susvisé sont mises en œuvre
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Dérogations

3.1 -Dispositions spécifiques aux organisations collectives d’irrigation
Les dispositions découlant du présent arrêté ne sont pas applicables aux organisations collectives
d’irrigation  dont  le  règlement  d’arrosage  a  été  approuvé  par  la  direction  départementale  des
territoires.  Ces  organisations  collectives  appliquent  les  dispositions  fixées  dans  leur  règlement
d’arrosage.
Ce  règlement  d’arrosage  revêtu  du  cachet  du  service  de  police  de  l’eau  de  la  direction
départementale des territoires, ainsi que les autorisations de pompage, devront être affichés au
siège de l’association et devront pouvoir être présentés sur toute réquisition des agents chargés du
contrôle de l’application du présent arrêté.
Les organisations collectives d’irrigation qui n’auront pas déposé de règlement d’arrosage dûment
agréé devront respecter et faire respecter par leurs adhérents, dès signature de l’arrêté préfectoral
constatant  la  situation  d'alerte,  d'alerte  renforcée  ou  de  crise,  les  conditions  générales  de
restrictions définies dans l’arrêté cadre sécheresse. 

3.2 - Dispositions particulières liées au bruit
En fonction de situations pour lesquelles l’application des mesures de restriction d’usage de l’eau est
soumise à de fortes contraintes en matière de bruit, après examen de la demande par le service de
police de l’eau de la direction départementale des territoires, une dérogation pourra être accordée
aux exploitants agricoles concernés.

Article 4 : Période de validité
Les dispositions mentionnées ci-dessus seront maintenues jusqu’au 31 octobre 2023.
Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées en fonction
de l’évolution de la situation météorologique et hydrologique.

Article 5     : Sanctions
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une peine d’amende de 5ème classe
(jusqu’à 1.500 euros et, si récidive, jusqu'à 3.000 euros).

Article 6 : Délais et voies de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification,  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche ou d'un  recours  hiérarchique
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auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Lyon.
Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7  : Publication
Le présent arrêté est adressé pour affichage aux maires des communes du département, mention en
est insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de l’Ardèche et il
sera inséré au recueil des actes administratif de la préfecture.
Le présent arrêté et l’arrêté cadre susvisé sont consultables sur le site Internet de la préfecture de
l’Ardèche :  http://www.ardeche.  gouv  .fr  

Article 8 : Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement,  le  directeur  départemental  de
l’emploi,  du travail,  des solidarités et  de la protection des populations,  le directeur de l'Agence
régionale  de  santé,  les  chefs  de  service  départemental  et  régional  de  l’office  français  de  la
biodiversité, le commandant de groupement de la gendarmerie, le directeur départemental de la
sécurité  publique,  les  maires  des  communes  concernées  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Privas, le  06 mars 2023

Le Préfet
signé

Thierry DEVIMEUX
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Zones hydrographiques
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POUR INFORMATION 
Rappel des mesures de restriction des usages de l’eau 

(extrait de l’arrêté préfectoral cadre)

Mesures de limitation des usages de l’eau domestique non prioritaire et industriels

a) Dispositions générales

Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, forage, prélèvement en rivière, sources…) à l’exception des stockages constitués avant
la mise en œuvre des mesures de restriction ou d’interdiction.

b) Restrictions d’usages

Usages Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

Usages de l’eau
domestique 

(particuliers 
et 

collectivités
territoriales) 

 L’alimentation  en  eau  des  plans  d’eau,  des  canaux  d’agrément  et  des
béalières ne disposant pas de règlement d’eau autorisé par le préfet (arrêté
préfectoral) et le prélèvement d’eau depuis ces ouvrages sont interdits. Une
attention  particulière  sera  portée  lors  des opérations  de  fermeture  des
canaux afin de ne pas porter préjudice à la faune piscicole présente.
L’alimentation  en  eau  des plans  d’eau,  des  canaux  d’agrément  et  des
béalières autorisés par arrêté préfectoral et le prélèvement d’eau depuis ces
ouvrages doivent respecter les prescriptions fixées dans l’arrêté.

 L’arrosage des pelouses, ronds points, espaces verts publics et privés, jardins
d’agrément  et  des  espaces  sportifs  n’est  autorisé  que  trois  jours  par
semaine (lundi, mercredi et vendredi) entre 20 h et 9 h.

 Le lavage des voitures est interdit hors des stations professionnelles recyclant
l’eau et sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules
sanitaires,  alimentaires  ou  techniques)  et  pour  les  organismes  liés  à  la
sécurité. 

 Le remplissage des piscines est interdit (sauf piscines de volume inférieur à 1
m³) ; toutefois le premier remplissage des piscines nouvellement construites
et le remplissage complémentaire des piscines sont autorisés entre 20 h et 9
h.

 Le  lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques. 

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent être arrêtées. 

 Les  tests  de  capacité  des  hydrants  et  points  d’eau  incendie  (PEI)  sont
interdits.

Usages
industriels 

 Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE)
appliquent  les  prescriptions  fixées  dans  leur  arrêté  d’autorisation,  leur
enregistrement ou leur déclaration pour les épisodes d’alerte.  Les besoins
prioritaires et indispensables des autres activités industrielles doivent être
portés à la connaissance du service de police de l’eau ou de contrôle des
installations classées.

Stations
d’épuration des

eaux usées 
 Les  gestionnaires  d'installations  signalent  préalablement  aux  services  de

police des eaux les interventions susceptibles de générer un rejet dépassant
les normes autorisées,  notamment les opérations de maintenance sur des
organes de traitement ou les opérations d'entretien des réseaux (curages…).
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 RAPPEL ET RECOMMANDATIONS

Arrosages
autorisés

Il est recommandé de ne pas arroser aux heures les plus chaudes de la journée

Ouvrages
hydrauliques

Les ouvrages hydrauliques avec ou sans vocation énergétique doivent respecter
strictement  la  réglementation  qui  leur  est  applicable,  notamment  en  ce  qui
concerne le débit réservé.

Interventions en
rivière

Éviter  en  cette  période  d'étiage  sévère  des  cours  d'eau,  parce  qu'ils  sont
préjudiciables à la préservation des frayères :

• la circulation, le passage, le piétinement dans les cours d'eau,
• le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours 
d’eau.

Mesures de limitation des usages de l’eau à des fins agricoles

a) Définitions
Dans ce qui suit, on entend par  p  rélèvements d’eau à des fins agricoles    : prélèvements pour un
usage agricole, ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration, d’un arrêté d’autorisation ou d’une
reconnaissance d’antériorité. Tout prélèvement non régulièrement autorisé est interdit.

b) Dispositions générales
Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, réseau d’irrigation, forage en nappe profonde ou alluviale, prélèvement en rivière,
lacs, retenues de stockage, sources, etc.), à l’exception des stockages constitués avant le niveau de
vigilance et déconnectés des cours d’eau, sources et forages pendant toute la période d’étiage (juin
à septembre) et pendant toutes les périodes de restriction des usages de l’eau.
Pour les usages utilisant exclusivement les ressources spécifiques identifiées à l’article 4.5 (Rhône,
Eyrieux à l’aval  du barrage des  Collanges,  Fontaulière  en aval  du barrage de Pont  de Veyrières,
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière et Chassezac en aval du barrage de Malarce,
ainsi  que leur  nappe d'accompagnement),  il  conviendra  de se  référer  aux modalités  de gestion
spécifiquement établies.

c) Restrictions d’usages

Usages Niveau 1 : Mesures de VIGILANCE
Usages

agricoles
Vérification de la pertinence des tours d’eau et validation.
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Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

 L’abreuvement des  animaux,  les  plantes  sous  serres,  les  plantes  en  containers  et les
retenues collinaires constituées avant le niveau de vigilance et déconnectées des cours
d’eau, sources et forages pendant toute la période d’étiage (juin à septembre) et pendant
toutes  les  périodes  de  restriction  des  usages  de  l’eau,  ne  sont  pas  concernés  par  les
mesures de restriction.

 L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 18 h et  10 h, tous les jours.

 L’arrosage par goutte à goutte est n’est autorisé qu’entre 10 h et 18 h, tous les jours.

 L’arrosage par aspersion n’est autorisé que quatre jours par semaine, en respectant les tours
d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-après, ainsi que l’annexe 3 pour la définition
des secteurs agricoles .

 Les  béalières  et  canaux  d’irrigation  alimentés  par  gravité  ou  par  pompage  doivent
respecter strictement la réglementation sur les débits réservés, par tout moyen approprié
(vannes,  batardeaux…).  Sous réserve du respect du débit  réservé,  l’irrigation par  gravité
depuis les canaux ou béalières (submersion) n’est autorisée que quatre jours par semaine,
en respectant les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessus, ainsi que
l’annexe 3 pour la définition des secteurs agricoles repris ici :

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 20 h Samedi : 6 h

Dimanche : 20 h Lundi : 6 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant fermeture d’un établissement de la conduite 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6;

Vu le  décret  n°  2000-1335  du  26  décembre  2000  relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°07-2020-08-04-004 du 4 août 2020 autorisant  Madame Sabrina BOSC  à
exploiter  sous  le  numéro  d’agrément  E  15  007  0002  0 l’établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  dénommé «DECLIC
PERMIS» sis 6 avenue Boissy d’Anglas à LAMASTRE (07270) ;

Vu  le  mél  de  Madame  Sabrina  BOSC  informant  de  la  fermeture  de  son  établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé «DECLIC PERMIS» sis 6 avenue Boissy d’Anglas à LAMASTRE (07270)  au 1er mars 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°07-2023-01-02-00005  du  02  janvier  2023 portant  subdélégation  de
signature du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;  

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1
L’agrément n°E 15 007 0002 0 délivré à Madame Sabrina BOSC pour l’exploitation de l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé«DECLIC PERMIS» sis 6 avenue Boissy d’Anglas à LAMASTRE (07270)  est abrogé à compter
1er mars 2023.

ARTICLE 2
Madame  Sabrina  BOSC  est  tenue,  le  jour  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  fournir  un
inventaire des dossiers de demande de permis de conduire (cerfa 02 ou attestation d’inscription) et
des livrets d’apprentissage en sa possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance
des élèves et les Numéros d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

ARTICLE 3
Les  dossiers de demande de permis de conduire et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits
dans l’établissement devront leur être restitués dans le délai  de quinze jours suivant la date de
notification du présent arrêté. Les documents précités devront être adressés avec avis de réception
ou remis en mains propres contre signature d’un avis de réception daté et rédigé comme suit  : 
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«  Je, soussigné, (nom, prénom de l’élève), né le (date de naissance de l’élève), à (lieu de naissance de
l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de (nom de la commune) m’a restitué, ce jour, mon dossier
de demande de permis de conduire et mon livret d’apprentissage ».

ARTICLE 4
Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

ARTICLE 5
La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

ARTICLE 6
Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des juridictions
administratives  – 184,  rue Duguesclin  – 69433 LYON Cedex  03), dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa publication. 

Le recours peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr .

ARTICLE 7
Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche par intérim est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 7 mars 2023

Pour le préfet, et par délégation
Le directeur départemental des territoires par intérim,

et par subdélégation
La cheffe du service ingénierie et habitat

signé

Isabelle GERVET
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant fermeture d’un établissement de la conduite 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6;

Vu le  décret  n°  2000-1335  du  26  décembre  2000  relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°07-2018-03-23-002  du  23  mars  2018  autorisant  Madame  Amandine
ALDEGUER à exploiter sous le numéro d’agrément E 18 007 0001 0 l’établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des  véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «AUTO-
ECOLE GAELIS» sis 9 avenue Jean Moulin à CRUAS (07350) ;

Vu  le  mél  de  Madame  Amandine  ALDEGUER  informant  de  la  fermeture  de  son  établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé «AUTO-ECOLE GAELIS» sis 9 avenue Jean Moulin à CRUAS (07350) au 28 février 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°07-2023-01-02-00005  du  02  janvier  2023 portant  subdélégation  de
signature du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;  

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1
L’agrément  n°E  18  007  0001  0  délivré  à  Madame  Amandine  ALDEGUER  pour  l’exploitation  de
l’établissement d’enseignement, à titre onéreux,  de la conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière, dénommé «AUTO-ECOLE GAELIS» sis 9 avenue Jean Moulin à CRUAS (07350)est
abrogé à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2
Madame Amandine ALDEGUER est tenue, le jour de la notification du présent arrêté, de fournir un
inventaire des dossiers de demande de permis de conduire (cerfa 02 ou attestation d’inscription) et
des livrets d’apprentissage en sa possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance
des élèves et les Numéros d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

ARTICLE 3
Les  dossiers de demande de permis de conduire et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits
dans l’établissement devront leur être restitués dans le délai  de quinze jours suivant la date de
notification du présent arrêté. Les documents précités devront être adressés avec avis de réception
ou remis en mains propres contre signature d’un avis de réception daté et rédigé comme suit  : 
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«  Je, soussigné, (nom, prénom de l’élève), né le (date de naissance de l’élève), à (lieu de naissance de
l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de (nom de la commune) m’a restitué, ce jour, mon dossier
de demande de permis de conduire et mon livret d’apprentissage ».

ARTICLE 4
Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

ARTICLE 5
La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

ARTICLE 6
Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des juridictions
administratives  – 184,  rue Duguesclin  – 69433 LYON Cedex  03), dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa publication. 

Le recours peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr .

ARTICLE 7
Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche par intérim est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 2 mars 2023

Pour le préfet, et par délégation
Le directeur départemental des territoires par intérim,

et par subdélégation
La cheffe du service ingénierie et habitat

signé

Isabelle GERVET

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2023-03-02-00010 - ARR portant FERMETURE pour cessation

d'activité de l'AE GAELIS à CRUAS 38



07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2023-03-06-00017

ARR portant FERMETURE pour cessation

d'activité de l'établissement BERG ET COIRON

CONDUITE à Villeneuve de Berg

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2023-03-06-00017 - ARR portant FERMETURE pour cessation

d'activité de l'établissement BERG ET COIRON CONDUITE à Villeneuve de Berg 39



Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant fermeture d’un établissement de la conduite 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6;

Vu le  décret  n°  2000-1335  du  26  décembre  2000  relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2019-07-26-003 du 26 juillet 2019 autorisant Monsieur Franck MARRAND
à exploiter  sous  le numéro d’agrément  E 14  007 0007 0 l’établissement d’enseignement,  à titre
onéreux,  de la conduite des  véhicules  à moteur  et  de la sécurité  routière dénommé «BERG ET
COIRON CONDUITE » sis 27 rue du Fort à VILLENEUVE DE BERG (07170) ;

Vu  les  méls  de  Monsieur  Franck  MARRAND  informant  de  la  fermeture  de  son  établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé «BERG ET COIRON CONDUITE » sis 27 rue du Fort à VILLENEUVE DE BERG (07170) à
compter du 1er mars 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°07-2023-01-02-00005  du  02  janvier  2023 portant  subdélégation  de
signature du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;  

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1
L’agrément  n° E  14  007  0007  0  délivré  à  Monsieur  Franck  MARRAND  pour  l’exploitation  de
l’établissement d’enseignement, à titre onéreux,  de la conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière, dénommé «BERG ET COIRON CONDUITE » sis 27 rue du Fort à VILLENEUVE DE
BERG (07170) est abrogé à compter du 1er mars 2023.

ARTICLE 2
Monsieur Franck MARRAND est tenu,  le jour de la notification du présent arrêté, de fournir  un
inventaire des dossiers de demande de permis de conduire (cerfa 02 ou attestation d’inscription) et
des livrets d’apprentissage en sa possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance
des élèves et les Numéros d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

ARTICLE 3
Les  dossiers de demande de permis de conduire et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits
dans l’établissement devront leur être restitués dans le délai  de quinze jours suivant la date de
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notification du présent arrêté. Les documents précités devront être adressés avec avis de réception
ou remis en mains propres contre signature d’un avis de réception daté et rédigé comme suit  : 

«  Je, soussigné, (nom, prénom de l’élève), né le (date de naissance de l’élève), à (lieu de naissance de
l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de (nom de la commune) m’a restitué, ce jour, mon dossier
de demande de permis de conduire et mon livret d’apprentissage ».

ARTICLE 4
Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

ARTICLE 5
La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

ARTICLE 6
Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des juridictions
administratives  – 184,  rue Duguesclin  – 69433 LYON Cedex  03), dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa publication. 

Le recours peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr .

ARTICLE 7
Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche par intérim est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 6 mars 2023

Pour le préfet, et par délégation
Le directeur départemental des territoires par intérim,

et par subdélégation
La cheffe du service ingénierie et habitat

signé

Isabelle GERVET
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant application à la commune de Borée des dispositions

des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU la loi n° 2016-1321 du 07 octobre 2016 pour une République numérique ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les
logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16 octobre
2015 ;

VU, le décret n° 2017-678 du 28 avril 2017 relatif à la déclaration prévue au II de l’article
 L.324-1-1 du code du tourisme et modifiant les articles D.324-1 et D. 324-1-1 du même code ;

VU la demande du maire de Borée par lettre en date du 21 février 2023 et sa proposition que les
dispositions  de  l’article  L.  631-7  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  soient  rendues
applicables à cette commune ;

CONSIDÉRANT la non appartenance de la commune de Borée à une zone d’urbanisation continue
de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des impôts ;

CONSIDÉRANT que le préfet de l’Ardèche représente, l’autorité administrative compétente pour
délivrer une autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDÉRANT  le  nombre  important  de  locations  saisonnières  de  logements  pour  des  séjours
répétés de courte durée sur la commune de Borée transformant la destination de certains locaux à
usage d’habitation au détriment de l’offre de logements sur le marché locatif ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,
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ARRÊTE

Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables à la commune de Borée afin que, sur le territoire de cette commune, puissent être
encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le maire de la commune de Borée transmet au directeur départemental des territoires une
copie  des  délibérations  du  conseil  municipal  fixant  les  conditions  dans  lesquelles  sont
délivrées  les  autorisations  de  changement  d’usage  des  locaux  d’habitation  et  sont
déterminées  les  compensations  par  quartier  au  regard  des  objectifs  de  mixité  sociale  et
fonctionnelle, en fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de
la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements.

Article 3 :
Le maire de la commune de Borée transmet, avant le 31 janvier de chaque année, au directeur
départemental des territoires, un bilan du nombre d’autorisations délivrées ou refusées, des
caractéristiques des  locaux d’habitation ayant  fait  l’objet d’une demande de changement
d’usage, des caractéristiques des locaux offerts en compensation, ainsi que la justification, au
regard de l’évolution du marché local de l’habitat, de l’opportunité de continuer à encadrer
les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 : 
Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Il peut être aussi saisi sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, le maire de la commune de Borée,
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au président de l’EPCI
auquel est rattachée la commune de Borée et à l’agence départementale du tourisme.

Privas, le 07 mars 2023 

Le préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant application à la commune de La Rochette des dispositions

des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU la loi n° 2016-1321 du 07 octobre 2016 pour une République numérique ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les
logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16 octobre
2015 ;

VU, le décret n° 2017-678 du 28 avril 2017 relatif à la déclaration prévue au II de l’article
 L.324-1-1 du code du tourisme et modifiant les articles D.324-1 et D. 324-1-1 du même code ;

VU la demande du maire de La Rochette par lettre en date du 6 février 2023 et sa proposition que
les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation soient rendues
applicables à cette commune ;

CONSIDÉRANT la non appartenance de la commune de  La Rochette  à une zone d’urbanisation
continue de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des impôts ;

CONSIDÉRANT que le préfet de l’Ardèche représente, l’autorité administrative compétente pour
délivrer une autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDÉRANT  le  nombre  important  de  locations  saisonnières  de  logements  pour  des  séjours
répétés de courte durée sur la commune de La Rochette transformant la destination de certains
locaux à usage d’habitation au détriment de l’offre de logements sur le marché locatif ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,
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ARRÊTE

Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables  à  la  commune de  La  Rochette  afin  que,  sur  le  territoire  de  cette  commune,
puissent être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le maire de la commune de La Rochette transmet au directeur départemental des territoires
une copie des délibérations du conseil municipal fixant les conditions dans lesquelles sont
délivrées  les  autorisations  de  changement  d’usage  des  locaux  d’habitation  et  sont
déterminées  les  compensations  par  quartier  au  regard  des  objectifs  de  mixité  sociale  et
fonctionnelle, en fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de
la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements.

Article 3 :
Le maire de la commune de La Rochette transmet, avant le 31 janvier de chaque année, au
directeur  départemental  des  territoires,  un  bilan  du  nombre  d’autorisations  délivrées  ou
refusées,  des caractéristiques des locaux d’habitation ayant fait l’objet d’une demande de
changement d’usage, des caractéristiques des locaux offerts en compensation, ainsi que la
justification,  au  regard  de  l’évolution  du  marché  local  de  l’habitat,  de  l’opportunité  de
continuer à encadrer les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 : 
Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Il peut être aussi saisi sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  le  maire  de  la  commune  de  La
Rochette, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au président de l’EPCI
auquel est rattachée la commune de La Rochette et à l’agence départementale du tourisme.

Privas, le 07 mars 2023

Le préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                     
relatif à l’état des risques naturels et technologiques majeurs

concernant les biens immobiliers situés sur la commune de Boulieu les Annonay

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral  n°07-2018-12-11-002 du 11 décembre 2018 relatif  à  l’information des
acquéreurs  et  des  locataires  (IAL)  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs et les risques miniers ;

VU l’arrêté préfectoral n°Pref-07-2017-01-31-020 du 31 janvier 2017 relatif à l’information des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques
majeurs ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°ARR-07-2021-11-08-00005 du 8  novembre  2021  relatif  à  l’état  des
risques naturels  et  technologiques  majeurs,  concernant  les  biens  immobiliers  situés  sur  la
commune de Boulieu les Annonay ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°07-2021-11-16-003 du  16  novembre  2021  portant  délégation  de
signature au Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°07-2023-01-02-0005  du  2  janvier  2023 portant  subdélégation  de
signature ;

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Ardèche ;
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A R R E T E

ARTICLE 1  er     :  

Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de   Boulieu  les
Annonay  ont consignés dans la « fiche communale d’information risques et sols » annexé au
présent arrêté.

Les documents de référence mentionnés à l’article R. 125-24 du code de l’environnement sus-
visé, auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, sont disponibles sur le site internet des
services de l’État en Ardèche (http://www.ardeche.gouv.fr/ial).

ARTICLE 2     :  

Le présent arrêté est mis à jour :

1°  Lors  de l'entrée en vigueur  d'un arrêté préfectoral  rendant  immédiatement opposables
certaines dispositions d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou miniers, ou
approuvant un plan de prévention des risques naturels prévisibles, un plan de prévention des
risques  miniers  ou  un  plan  de  prévention  des  risques  technologiques,  ou  approuvant  la
révision d'un de ces plans ;

2° Lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de
modifier l'appréciation de la nature ou de l'intensité des risques auxquels est susceptible de se
trouver exposée tout ou partie d'une commune faisant l'objet d'un de ces plans ;

La  parution  d’un  nouvel  arrêté  interministériel  portant  reconnaissance  de  l’état  de  la
catastrophe  naturelle  ou  technologique  n’entraîne  pas  la  mise  à  jour  du  présent  arrêté
conformément à l’article 4 du présent arrêté.

ARTICLE 3     :  

Sur la base de ces documents, l’état des risques est établi directement par le vendeur ou le
bailleur, conformément au modèle défini par arrêté du ministre chargé de la prévention des
risques.  Ce  modèle  est  disponible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’Etat en  Ardèche
(http://www.ardeche.gouv.fr/ial).

ARTICLE 4     :  

L’obligation  d’informations  prévue  au  IV de  l’article  L.  125-5  du code de  l’environnement
s’applique  pour  l’ensemble  des  arrêtés  portant  reconnaissance  de  l’état  de  catastrophe
naturelle ou technologique. Ceux-ci sont consultables en préfecture, sous-préfecture et mairie
concernée, ainsi que sur le site internet : http://www.georisques.gouv.fr.

ARTICLE 5     :  

Conformément à l’article R. 125-24 du code de l’environnement, dans les zones à potentiel
radon de niveau 3, la fiche d'information sur le risque radon  est  téléchargeable sur le site
internet : http://www.georisques.gouv.fr.

ARTICLE   6     :  

Une  copie  du  présent  arrêté  est  adressée  au  maire  de  la  commune  de   Boulieu  les
Annonay ainsi qu’à la chambre départementale des notaires de l’Ardèche.
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ARTICLE 7     :  

Le présent arrêté  sera affiché  à  la mairie de la commune de Boulieu les Annonay  pour une
durée de 1 mois. L’accomplissement de cette publicité incombe au maire.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche, mentionné par
une insertion dans le journal  « Le Dauphiné Libéré »  et  accessible  sur  le  site  Internet des
services de l’Etat en Ardèche.

ARTICLE 8     :  

Le présent  arrêté abroge et  remplace l’arrêté préfectoral   n°ARR-07-2021-11-08-00005 du 8
novembre 2021.

ARTICLE 9     :  

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Ardèche, le sous-préfet de l’arrondissement de
TOURNON-sur-Rhône, le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche, le maire de la
commune de  Boulieu les Annonay  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Privas, le 06 mars 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le chef du service Urbanisme et Territoires

signé

Jérôme BOSC

Cette  décision  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon
(Tribunal administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin
69433 Lyon Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Direction 

de la citoyenneté et
de la légalité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
portant renouvellement de l’agrément des médecins libéraux chargés 

du contrôle médical de l'aptitude à la conduite

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de la route, 

VU l'arrêté du 20 avril 2012 modifié, fixant les conditions d’établissement, de délivrance 
les conditions d'établissement de délivrance et de validité des permis de conduire ;

VU  l'arrêté  du  31  juillet  2012  modifié  relatif  à  l’organisation  du  contrôle  médical  de 
l’aptitude à la conduite ;

VU l’avis du président du conseil départemental de l’ordre des médecins du département 
de la Drôme du 26 janvier 2023 ;

SUR  proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

A R R Ê T E

Article  1er : La  personne figurant  ci-dessous  est  agréée  en  qualité  de  médecin 
libéral  chargé  du  contrôle  de  l’aptitude  physique  des  candidats  au  permis  de 
conduire et des conducteurs :

• Docteur Yves KAneko– 33 avenue des Alpes
26790 TULETTE

Article 2 : l’agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de ce jour,  
sous réserve d’avoir moins de 73 ans.
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Article 3 : le renouvellement est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation 
continue dont les modalités sont définies à l’article 15 de l’arrêté du 31 juillet 2012 
relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite.

Article  4 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  est  chargée  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture.

Privas, le  9 mars 2023

Pour le préfet,
la secrétaire générale

Signé

Isabelle ARRIGHI
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conditions imposées à l'exploitation de

l'installation classée pour la protection de

l'environnement
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Arrêté préfectoral n°
portant mise en demeure de la SARL FD ET ASSOCIES de suspendre son activité de carrière sise

lieu-dit « Le Moulin de la Vigne », sur la commune de SAINT-JULIEN-DU-SERRE
en attente d’exécution complète des conditions imposées à l’exploitation de l’installation classée

pour la protection de l'environnement

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la légion d’honneur et chevalier du Mérite Agricole

VU le code de l’environnement, notamment le livre V, titre I et IV, et en particulier l’article L. 171-8 ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-12-06-00014 du 6 décembre 2021 ;

VU  le  décret  NOR  INTA2100151D  du  6  janvier  2021 portant  nomination  de  Monsieur  Thierry
DEVIMEUX en qualité de préfet de l'Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2022-08-22-00002 du 22 août 2022 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

VU  le  rapport  de l’inspection des  installations  classées  n° 20230201-RAP-DACA0100  en date du
2 février 2023 ;

VU  l’absence d’observation du pétitionnaire consulté par  courrier  du 07/02/2023 et distribué le
17/02/2023 ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite en date du 8 décembre 2022, l’inspecteur de l’environnement
(spécialité installations classées) a constaté l‘exploitation de la carrière de SAINT-JULIEN-DU-SERRE,
grâce  à  une  pelleteuse  mécanique, par  la  SARL  FD  ET  ASSOCIES,  sans  que  les  dispositions
préliminaires prévues par l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 07-2021-12-06-00014 du 6 décembre
2021 soit respectées ;

CONSIDÉRANT que les faits constatés constituent un manquement aux dispositions des articles 5
et 5.1 à 5.5 de l’arrêté préfectoral n° 07-2021-12-06-00014 du 6 décembre 2021 ;

CONSIDERANT que la poursuite de l’activité de la  SARL FD ET ASSOCIES en situation irrégulière
menace de porter atteinte aux intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement
liées, notamment : 
-  une potentielle augmentation de la  turbidité des  eaux pluviales  vers  le  milieu naturel,  et  une
pollution du milieu par celles-ci, en l’absence de dispositif de maîtrise des eaux de ruissellement  ;
- une augmentation du risque d’incendie de la forêt limitrophe, en l’absence de réserve incendie  ;
-  une  augmentation  du  risque  d’accident  lié  à  l’accès  à  la  carrière,  le  chemin  d’accès  étant
dimensionné pour des véhicules limités à 3 tonnes.

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
d’Auvergne Rhône-Alpes

Unité interdépartementale Drôme Ardèche
20230201-DEC-DACA0102
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CONSIDÉRANT que ces constats sont de nature à rendre nécessaire la mise en œuvre des mesures
d’urgence prévues à l’article L. 171-8, en vue de protéger les intérêts visés à l’article L. 511-1, dans la
mesure où les faits constatés sont de nature à générer des dangers graves et imminents pour la
santé, la sécurité publique ou l’environnement.

CONSIDÉRANT  dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  faire  application  de  l’article  L.171-8  du  code  de
l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  société  SARL  FD  ET  ASSOCIES  de  respecter  les
prescriptions de l’article 5 avant toute poursuite d’activité et en suspendant en urgence l’activité
dans l’attente de l’exécution intégrale des mesures préliminaires ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1     :   

La SARL FD ET ASSOCIES (N° SIRET : 47853717800020) dont le siège social est situé lieu-dit « Le
Moulin  de  la  Vigne »,  07 200  SAINT-JULIEN-DU-SERRE,  est  mise  en  demeure  de  respecter  les
dispositions préliminaires prévues par l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 07-2021-12-06-00014 du 6
décembre 2021 en :
- réalisant les travaux mentionnés aux articles 5.1, 5.2, 5.4 et 5.5 de l’arrêté préfectoral n° 07-2021-12-
06-00014 du 6 décembre 2021, sous 1 mois et avant toute poursuite d’exploitation ;
- réalisant les travaux mentionnés à l’article 5.3 (dont curage du bassin de décantation) sous 8 jours ; 
- fournissant le document établissant la constitution des garanties financières sous 8 jours.

L’exploitation des installations classées pour la protection de l’environnement visées à l’article 1 de
l’arrêté préfectoral n° 07-2021-12-06-00014 du 6 décembre 2021 est suspendue à compter de la date
de notification du présent arrêté et jusqu’à l’observation complète desdites prescriptions.

La SARL FD ET ASSOCIES prend toutes les mesures utiles pour assurer la protection des intérêts
mentionnés  à l’article  L.  511-1  du  code de l’environnement durant  la  période de suspension et
notamment la sécurité de l’installation.

Conformément à l’article L. 171-9 du code de l’environnement, l’exploitant est tenu d’assurer à son
personnel,  pendant toute la durée de cette suspension, le paiement des salaires,  indemnités et
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.

Article   2   :   S  anctions administratives  

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu
par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du code de
l’environnement.  De  plus,  il  pourra  être  apposé  des  scellés  sur  les  installations  concernées
conformément à l’article L. 171-10 du code de l’environnement.

Article 3 : Frais

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.
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Article   4     :     Délais et voies de recours  

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente,
le  tribunal  administratif  de  Lyon,  dans  les  délais  prévus  à  l’article  R.  421-1  du  code de  justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication
du présent arrêté. 

La requête peut être déposée ou envoyée au greffe du tribunal administratif de Lyon ou adressée
par voie électronique au moyen du téléservice accessible par internet à l’adresse www.telerecours.fr

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de justice administrative. 

Article   5     : Publicité  

Une  copie  du  présent  arrêté  sera  déposée  en  mairie  de  SAINT-JULIEN-DU-SERRE  et  tenu  à  la
disposition du public pendant une durée d’un mois.
Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de
deux mois.

Article   6     : Exécution  

Madame la secrétaire générale  de la préfecture de l’Ardèche,  monsieur  le  directeur régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes et monsieur le
maire  de  SAINT-JULIEN-DU-SERRE,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SARL FD ET ASSOCIES.

Fait à Privas, le  8 mars 2023           

Pour le préfet,
La secrétaire générale,

signé

Isabelle ARRIGHI
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   Secrétariat général 
aux affaires départementales 

(SGAD)

Arrêté préfectoral n°
portant délégation de signature à M. Patrick LEVERINO,

sous-préfet de LARGENTIERE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu l’article 72 de la constitution ;                                                                                                                          

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des dépar-
tements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République et notamment son article 4 ;

Vu la loi d’orientation n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée relative à l’aménagement et le développe-
ment du territoire, et notamment son article 25 ;                                                                             

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire  et ses décrets d'application ;

Vu le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifiant le régime de la délégation de signature des
préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie
et du préfet de police de Paris ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2013-880 du 1er octobre 2013 relatif à l’expérimentation de la « garantie jeunes » ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,
préfet de l’Ardèche ;

Vu le décret NOR INTA1905759D du 8 mars 2019 nommant M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Lar-
gentière ;

Vu le décret NOR INTA2034339D du 30 décembre 2020, portant nomination de Mme Isabelle ARRI-
GHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu le décret  NOR IOMA2222537D du 16 août 2022 portant nomination de M.  François PAYEBIEN,
sous-préfet de Tournon-sur-Rhône ;
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Vu l’arrêté du préfet de région en date du 22 février 2007 portant sur l’extension de l’arrondisse-
ment de Largentière ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 169 du 30 novembre 2017, des 16 juillet et 20 décembre 2019, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Ardèche ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2022-08-22-00004 du 22 août 2022 portant délégation de signature à
M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de LARGENTIERE ;

Vu la note de service du 2 mars 2023 portant affectation de M. Laurent SABATIER, attaché d’admi-
nistration de l’Etat, aux fonctions de secrétaire général de la sous-préfecture de Largentière ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Arrête

Article 1  er     : délégation est donnée à M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière, à l’effet de si-
gner, pour le préfet de l’Ardèche, tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances et
documents pour toutes les communes du département de l’Ardèche concernant la procédure de ré-
vision de la charte du Parc naturel régional des Monts d’Ardèche ainsi que la Réserve Naturelle des
Gorges de l’Ardèche.

Article 2 :  pour l’exercice des fonctions qui lui sont confiées en qualité de sous-préfet de Largen-
tière, délégation est donnée à M. Patrick LEVERINO à l’effet de signer dans les limites de l’arrondisse-
ment de Largentière, tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances et documents
relatifs à :

A – Police générale

1) octroi du concours de la force publique pour l’exécution des jugements et des autres titres exécu-
toires en application de l’article 16 de la loi n° 91-650 portant réforme des procédures civiles d’exé-
cution ;

2) réquisition de logements (signatures, notification, exécution, renouvellement, annulation, mainle-
vée des ordres de réquisition, actes de procédure divers) ;

3) contrôle administratif des offices HLM exerçant leurs activités dans le cadre de l’arrondissement
et y ayant leur siège, en application des dispositions du code de l’urbanisme et de l’habitation ;

4) octroi de l’autorisation aux associations syndicales de propriétaires prévues par la loi du 21 jan-
vier 1865 et tutelle de leurs activités et notamment les actes administratifs liés au fonctionnement
des associations syndicales autorisées tel qu’il est défini par la loi modifiée du 21 juin 1865 et le dé-
cret modifié du 18 décembre 1927, et aux associations foncières urbaines à savoir :

➢ l’arrêté préfectoral ouvrant la procédure de constitution de l’association syndicale et l’arrêté
préfectoral portant autorisation,

➢ le contrôle des documents budgétaires,

➢ la dissolution de l'association syndicale autorisée décidée par l’assemblée générale (accusé de
réception de la délibération) ou prononcée par le préfet (arrêté préfectoral),

➢ l’arrêté préfectoral de retrait d'autorisation de l'association syndicale autorisée.

5) arrêtés de réduction des heures légales d’ouverture des débits de boissons ayant pour objet prin-
cipal l’exploitation d’une piste de danse en application du décret 2009-1652 et de l’arrêté préfecto-
ral n° 2010-88-2 du 29 mars 2010 ;

6) autorisation d’inhumation dans les propriétés privées ;
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7) autorisations dérogatoires aux délais d’inhumation prévues par l’article R.2213.33 du code général
des collectivités territoriales, et aux délais de crémation prévues par l’article R.2213-35 du CGCT ;

8) constitution des associations foncières de remembrement et réception de leurs délibérations,
budgets, marchés de travaux ;

9) délivrance des récépissés de déclaration de manifestations sportives sur la voie publique dans le
ressort exclusif de l'arrondissement ;

10) autorisation des épreuves et compétitions sportives ne comportant pas la participation de véhi-
cule à moteur, lorsqu’elles se déroulent dans le ressort exclusif de l’arrondissement ;

11)  la délivrance des déclarations des concentrations et des autorisations des manifestations organi-
sées sur les voies ouvertes ou dans les lieux non ouverts à la circulation publique et comportant la
participation de véhicules terrestres à moteur conformément aux dispositions du code du sport –
Article R.331-18 à R.331-34 ;

12) la délivrance des homologations des circuits conformément aux dispositions du code du sport –
article R.331-35 à R.331-44 ;

13) arrêtés portant fermeture provisoire des débits de boissons et restaurants et avertissements pris
en application de l’article L.3332-15 du code de la santé publique ;

14) établissement des attestations préfectorales de délivrance initiale d’un permis de chasser ;

15) autorisations d’ouverture et décisions de fermeture des établissements permanents ou des ins-
tallations temporaires dans lesquelles sont pratiquées des activités de tir aux armes de chasse ;

16) attributions des logements réservés au bénéfice des familles prioritaires et des logements du
contingent préfectoral destinés aux fonctionnaires de l’État, situés dans l’arrondissement ;

17) transport de corps et cendres en dehors du territoire métropolitain, en application de l’article
R.2213-22 et R.2213-24 du code général des collectivités territoriales ;

18) délivrance des récépissés de déclaration d’associations françaises ;

19) délivrance de récépissés de déclaration des revendeurs d’objets mobiliers ;

20) présidence des commissions de sécurité en matière d’établissements recevant du public, de sé-
curité routière et grands rassemblements ;

21) les mesures de police administrative prises pour faire face à l'épidémie de Covid-19.

      B – Administration locale

1) substitution aux maires dans les cas prévus par les articles L.2122-34, L.2215.1 et L.2215.5 du
code général des collectivités territoriales ;

2) acceptation des démissions des maires-adjoints en application de l’article L.2122-15 du code
général des collectivités territoriales ;

3) arrêtés créant  les syndicats de communes ou les syndicats  mixtes et  arrêtés  relatifs  aux
adhésions, retraits et modifications des conditions de fonctionnement et dissolution des
syndicats  de  communes  ou  des  syndicats  mixtes  dont  le  siège  est  fixé  dans
l'arrondissement ;

4) arrêtés fixant le périmètre des communautés de communes, créant les communautés de
communes et relatifs aux adhésions, retraits, modifications des conditions de fonctionne-

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2023-03-09-00004 - Arrêté préfectoral du 9 mars 2023 portant délégation de signature à M.

Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière 62



ment et dissolutions des communautés de communes dont le siège est fixé dans l'arrondisse-
ment ;

5) contrôle de la gestion des caisses des écoles ;

6) les actes relatifs à la création, agrandissement, transfert et fermeture des cimetières ;

7) mise en œuvre des dispositions des articles L.2112-2 et L.2112-3 du code général des collecti-
vités territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et au transfert de
leurs chefs-lieux ;

8) constitution de la commission syndicale prévue pour les sections de communes (intérêts
propres à certaines catégories d’habitants) en application des articles L.2411.1 et suivants du
code général des collectivités territoriales ;

9) transfert à la commune de tout ou partie de biens, droits et obligations d’une section de
commune en application des articles L.2411-1 et suivants du code général des collectivités
territoriales ;

10) application de l’article 1 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 ;

11) délivrance des certificats d’urbanisme et des permis de construire lorsqu’il y a divergence
entre la commune et le service instructeur ;

12) arrêtés de composition des commissions de contrôle chargées de l’établissement et de la ré-
vision des listes électorales ;

13) demande adressée au tribunal  d’instance pour l’inscription ou la radiation d’un électeur
omis ou indûment inscrit par la commission administrative ;

14) convocation, hors le cas de renouvellement général des conseils municipaux, des électeurs
d’une commune ;

15) surveillance des réunions publiques en déléguant un fonctionnaire ;

16) signature pour la délivrance des reçus de dépôt et des récépissés de candidatures pour les
élections municipales et communautaires ;

17) organisation du tirage au sort pour les panneaux d’affichage dans le ressort de l’arrondisse-
ment ;

18) courriers valant recours gracieux ou lettres pédagogiques au titre du contrôle de légalité et
budgétaire,  sauf  pour les communes d’Aubenas et  Largentière et  pour les communautés
d’agglomération (articles L2131-1 et suivants du CGCT).

C – Déconcentration – aménagement et développement du territoire

1) fixer, après consultation des chefs de service déconcentrés de l’État en Ardèche les moyens af-
fectés à des actions communes à ces services dans l’arrondissement et plus particulièrement dans le
cadre de démarches globales qui pourraient être appliquées sur les projets globaux de développe-
ment, dans les pays qui seraient constitués dans cet arrondissement ;

2) constituer avec les services déconcentrés de l’État en Ardèche ainsi que, le cas échéant, avec les
organismes assurant une mission de service public, des pôles de compétence pour l’exercice d’ac-
tions communes dans l’arrondissement ;

3) désigner, dans le cadre exclusif de projets globaux sur l’arrondissement, parmi les chefs des ser-
vices déconcentrés de l’État en Ardèche ou leurs plus proches collaborateurs, un chef de projet
chargé d’animer et de coordonner l’action de ces services lorsqu’ils concourront à la mise en œuvre
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d’une même politique de l’État dans les domaines de l’aménagement du territoire, du développe-
ment économique et de l’emploi ;

4) décisions relatives au dispositif d’accompagnement vers et dans l’emploi ou la formation (Garan-
tie Jeunes, Emplois d’avenir, Contrat Unique d’Insertion, etc.) ;

5) subventions DETR/DSIL : les  courriers de rejet pour inéligibilité du dossier, les courriers de de-
mande de pièces complémentaires, les courriers de rejet après instruction technique, les courriers
de rejet après arrêt de la programmation et les courriers d'accompagnement de l’arrêté d'attribu-
tion de la subvention,                                                                                                                                            

6) courriers et compte-rendu liés à l’Opération Grand Site (OGS) Combe d’Arc ;

7) courriers et comptes-rendus liés aux missions départementales relatives aux maisons de service
au public (MSAP) et aux volets économique, environnemental et sécurité de la filière «Tourisme ».

Article 3 : lorsqu’il assure la permanence du corps préfectoral, délégation est donnée à M. Patrick
LEVERINO, sous-préfet de Largentière, à l’effet de signer pour l’ensemble du département toutes dé-
cisions relevant des matières suivantes :

          A) Étrangers

     - toutes les mesures d’éloignement du territoire national et décisions portant interdiction de 
      retour prévues aux Livres II, VI et  VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
      droit d’asile,

- toutes les décisions de maintien en rétention dans les locaux ne relevant pas de l’adminis-
tration pénitentiaire et toutes les mesures d’exécution et de surveillance nécessaires à la
mise en œuvre des décisions d’éloignement du territoire français susvisées, ainsi que les de-
mandes de prolongation de rétention adressées au juge judiciaire,

- les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et administratives compétentes
en matière d’éloignement.

B) Permis de conduire

- décisions relatives aux permis de conduire au titre des articles L.224-1, L.224-2, L.224-7 et
L.224-8 du code de la route.

C) Soins psychiatriques sans consentement

- arrêtés préfectoraux de soins psychiatriques sans consentement en application des articles
L.3213-1 et suivants du code de la santé publique.

D) Passeports

 - délivrance en urgence de passeports et des demandes d’opposition de sortie du territoire  
        des mineurs.

E) Circulation

- Interdiction de circulation des véhicules de transports de marchandises à certaines pé-
riodes (arrêté interministériel du 2 mars 2015).

Article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière,
la suppléance en qualité de sous-préfet est exercée dans l’ordre :

1) par Mme  Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la Préfecture,
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2) par M. François PAYEBIEN, sous-préfet de Tournon-sur-Rhône.

Article 5 : en cas d’absence ou d’empêchement du préfet de l’Ardèche et du secrétaire général de la
préfecture, la suppléance est exercée dans l’ordre :

1) par M. François PAYEBIEN, sous-préfet de Tournon sur Rhône,

2) par M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière.

Article 6 : délégation de signature est consentie, dans la limite des instructions qui lui seront don-
nées par le sous-préfet de Largentière, à M. Laurent SABATIER, secrétaire général de la sous-préfec-
ture, pour signer, dans les limites de l’arrondissement de Largentière, toutes correspondances cou-
rantes et tous actes et décisions relatifs à :

1) autorisation d’ouverture et de fermeture des établissements permanents ou des installations tem-
poraires dans lesquelles sont pratiquées des activités de tir aux armes de chasse, ainsi que les attes-
tations préfectorales de délivrance initiale d’un permis de chasser ;

2) autorisation d’inhumation dans les propriétés privées ;

3) autorisations dérogatoires aux délais d’inhumation prévues par l’article R.2213.33 du code général
des collectivités territoriales, et aux délais de crémation prévues par l’article R.2213.35 du CGCT ;

4) délivrance des récépissés de déclaration de manifestations sportives sur la voie publique dans le
ressort exclusif de l’arrondissement ;

5) autorisation des épreuves et compétitions sportives ne comportant pas la participation de véhi-
cules à moteur, lorsqu’elles se déroulent dans le ressort exclusif de l’arrondissement ;

6) transport de corps et cendres en dehors du territoire métropolitain, en application de l’article
R.2213.22 et R.2213.24 du code général des collectivités territoriales ;

7) délivrance des récépissés de déclaration d'associations françaises ;

8) signature pour la délivrance des reçus de dépôt et des récépissés de candidatures pour les élec-
tions municipales et communautaires ;                                                                                              

9) organisation du tirage au sort pour les panneaux d’affichage dans le ressort de l’arrondissement ;

10) décisions relatives au dispositif « garantie jeunes » ;

11) présidence des commissions de sécurité en matière d’établissements recevant du public, de sécu-
rité routière et grands rassemblements ;

12) délivrance de récépissés de déclaration des revendeurs d’objets mobiliers.

Article 7 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent SABATIER, Mme Florence ROCHER,
secrétaire administrative de classe  exceptionnelle, est habilitée à signer les documents prévus à
l’article 6.

Article 8     : en matière d’ordonnancement secondaire, délégation de signature est consentie, dans la
limite des instructions qui leur seront données et selon les modalités suivantes à :

M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière, pour les actes d’engagement juridiques et la liqui-
dation des dépenses des centres de responsabilité de la sous-préfecture de Largentière « services »
et « résidence », dans la limite des crédits mis à disposition sur le BOP 354 "Administration territo-
riale de l’État" du budget du ministère de l’Intérieur.
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En cas d’absence ou d’empêchement, délégation de signature est donnée à M. Laurent SABATIER sur
le centre de responsabilité de la sous-préfecture de Largentière « services », pour un montant maxi-
mum de 300 € sur le BOP 354 "Administration territoriale de l’État" du budget du ministère de l’Inté-
rieur.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. LEVERINO et de  M. Laurent SABATIER, délé-
gation de signature est donnée à Mme Florence ROCHER sur le centre de responsabilité de la sous-
préfecture de Largentière « services », pour un montant maximum de 300 € sur le  BOP 354 "Admi-
nistration territoriale de l’État" du budget du ministère de l’Intérieur.

Délégation de signature est donnée pour la constatation du service fait sur les centres de responsa-
bilité de la sous-préfecture de Largentière « services » et « résidence » dans la limite des crédits mis à
disposition sur le BOP 354 "Administration territoriale de l’État" du budget du ministère de l’Intérieur
à M. Laurent SABATIER et Mme Florence ROCHER.

Article 9 : le préfet de l’Ardèche se réserve la possibilité d’évoquer, à son niveau, s’il le juge néces-
saire,  toute  affaire  entrant  dans  le  cadre  de  la  présente  délégation  de  signature.
Le préfet de l’Ardèche peut à tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature.

Article 10     : l’arrêté préfectoral n° 07-2022-08-22-00004 du 22 août 2022 est abrogé.

Article 1  1     : le présent arrêté prend effet à compter du 1er avril 2023.  

Article   12  :   cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
( Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 
Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de la justice administrative de Lyon. 

Article 1  3  : la secrétaire générale  de la préfecture de l’Ardèche, le sous-préfet de Largentière et le
sous-préfet de Tournon-sur-Rhône et le directeur des services du cabinet sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 9 mars 2023

                                                                     Le préfet,

                                                                                   signé

                                                                        Thierry DEVIMEUX
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Sous-préfecture de Largentière

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant convocation des électeurs de la commune de VALGORGE

en vue d’une élection municipale partielle complémentaire

Le sous-préfet de LARGENTIERE

VU le code électoral et notamment les articles L225 à L259 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 8 mars 2019 portant nomination du sous-préfet de Largentière - M.
LEVERINO (Patrick) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-08-31-00005 du 31 août 2021 portant désignation des
bureaux de vote et division de certaines communes de l’arrondissement de LARGENTIERE
en bureaux de vote ;

VU la démission de Mme Cannelle DELIE le 26 août 2020 ;

VU la démission de Mme Jacqueline BALZUN le 22 juin 2021 ;

VU la démission de Mme Agnès FOURIER le 19 septembre 2022 ;

VU la démission de M ; Boris DESCAMPS le 25 février 2023 ;

CONSIDERANT que l’effectif légal du conseil municipal de VALGORGE est de onze
membres ;

CONSIDÉRANT que, suite aux vacances de postes cumulées, l’effectif du conseil
municipal de VALGORGE est réduit à sept membres ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, en application de l’alinéa 1 de l’article L 258 du code
électoral, d’organiser une élection municipale partielle complémentaire pour quatre
sièges ;

SUR proposition du sous-préfet de LARGENTIERE ;

ARRETE

Article  1 : – Les électrices et électeurs de la commune de VALGORGE sont convoqués le
dimanche 14 mai 2023 pour procéder à l’élection de quatre conseillers municipaux.
Si un deuxième tour de scrutin est nécessaire, il aura lieu le dimanche 21 mai 2023.
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Article 2 : – Les déclarations de candidatures, isolées ou groupées, pour l’élection des
conseillers municipaux sont obligatoires.
Les candidats ou leurs mandataires devront se présenter à la sous-préfecture de
Largentière 23, rue Camille Vielfaure à LARGENTIERE.
Il est recommandé de prendre préalablement rendez-vous en téléphonant au
04.75.89.90.92  ou  au  04.75.89.90.90.

Le dépôt des candidatures sera ouvert aux dates suivantes :
Pour le premier tour de scrutin : 

- du lundi 24 avril 2023 au mercredi 26 avril 2023 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13
heures 30 à 16 heures 30 ;
- le jeudi 27 avril 2023 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures 00.

Dans l’hypothèse d’un deuxième tour de scrutin :
- le lundi 15 mai 2023 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures 30.
- le mardi 16 mai 2023 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures 00.

En cas de deuxième tour de scrutin, les candidats non élus au premier tour n’auront pas à
déclarer leur candidature pour le second tour : ils seront automatiquement candidats.
Dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour serait inférieur au nombre
de sièges de conseillers municipaux à pourvoir, les candidats qui ne seraient pas présentés
au premier tour pourront déposer une déclaration de candidatures pour le second tour.

Article 3 :
Après la clôture des candidatures, la liste des candidats sera établie par arrêté préfectoral
et affichée dès sa réception par les soins du maire de VALGORGE. Un exemplaire de cet
arrêté sera affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin.

Article 4: La campagne électorale pour le premier tour de scrutin sera ouverte le lundi 1er

mai 2023 à zéro heures et prendra fin le samedi 13 mai 2023 à minuit.
En cas de second tour de scrutin, elle s'ouvrira le lundi 15 mai 2023 à zéro heure et
s'achèvera le samedi 20 mai 2023 à minuit.

Article 5: Les élections se feront sur la base de la liste électorale principale (citoyens
français) et la liste électorale complémentaire municipale (citoyens non français de l’Union
Européenne résidant en France) extraites du répertoire électoral unique (REU) et à jour des
tableaux prévus aux articles R 13 et R 14 du code électoral.

Article 6: Les articles L 71 à L 78, L 111, R 72 à R 80 du code électoral instituant une
procédure de vote par procuration pour certaines catégories d’électeurs s’appliquent à
cette élection.

Article 7: Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures.

Article 8: En application des dispositions de l’article L62-1 du code électoral, le vote de
chaque électeur sera constaté par sa signature apposée à l’encre en face de son nom sur
la liste d’émargement. Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de
signer, l’émargement prévu ci-dessus serait apposé par un électeur de son choix qui fera
suivre sa signature de la mention M l’électeur ne peut signer lui-même N.

Article  9  : Dès la clôture du scrutin, il sera procédé au dénombrement des émargements.
Ensuite, le dépouillement se déroulera conformément aux dispositions des articles L65 et
L66 du code électoral.
Le recensement général de votes sera effectué par le bureau de vote de la commune. 
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Un procès-verbal constatant les opérations électorales sera établi en double exemplaire
pour chaque tour de scrutin. Dès l'établissement du procès-verbal, le résultat sera
proclamé en public par le président du bureau de vote et affiché en toutes lettres par ses
soins dans le bureau de vote.
Un exemplaire du procès-verbal accompagné de ses annexes sera déposé en mairie, le
second sera transmis à la sous-préfecture de LARGENTIERE dès le lendemain par le maire
de VALGORGE.

Article 10: Les opérations électorales s’effectueront conformément aux dispositions du
code électoral, applicables aux communes de moins de 1000 habitants.
Nul ne pourra être élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni à la fois :

- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de voix égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où un second tour devrait être organisé, l’élection aura lieu à la majorité
relative quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même
nombre de suffrages, l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 11 :
- Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de LYON (184 rue Duguesclin 69003 Lyon) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication/notification.
Un tel recours peut être formulé par la voie de l’application M Télérecours citoyens N sur le
site www.telerecours.fr .
- Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche.
Le recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à nouveau
qu’à compter de la réception de la réponse du préfet.

Article 12  : Le sous-préfet de LARGENTIERE et le maire de VALGORGE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet des services de l’État en
Ardèche ; il sera également affiché dès sa réception en mairie de VALGORGE.

Fait à LARGENTIERE, le 7 mars 2023,
Le sous-préfet de LARGENTIERE,

Signé

Patrick LEVERINO.
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ARRETE PREFECTORAL 

Autorisant Mme. MAIRE Cathy 

A utiliser l’eau prélevée dans le milieu naturel 

En vue de la consommation humaine 

Route du PUY sur la commune de SAINT JEAN CHAMBRE 

Captage La FERME DU PUY 

----- 

 
 
 

Le Préfet de l’Ardèche 

Chevalier de la Légion d’honneur, 

 

 

VU le décret du 6 janvier 2021 portant nomination du préfet de l'Ardèche - M. DEVIMEUX (Thierry) ; 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-4, L.1321-7, R.1321-1 à R.1321-12, R. 1321-

15 à R. 1321-23, R.1321-48 à R 1321-61 ; 

 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 214-1 à L. 214-3 et R. 214-5 ;  

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-2, L. 2224-9, L. 2224-12 

et R. 2224-22 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux 

destinées à la consommation humaine, notamment ses annexes 1 et 2 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et d’analyses 

du contrôle sanitaire ;  

 

VU le courriel de Mme MAIRE, en date du 18 novembre 2022, de demande d’autorisation d’utiliser l’eau 

d'une source privée pour alimenter un atelier de fromagerie ; 

 

VU le courrier du Syndicat Crussol Pays de Vernoux attestant ne pas être en mesure de raccorder 

l’exploitation de Mme MAIRE au réseau public d’alimentation en eau potable (AEP) ; 

 

VU le rapport de M. RICHARD, hydrogéologue agréé, en date du 06 janvier 2023 ; 

 

VU l'avis daté du 23 février 2023 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 

et technologiques de l'Ardèche ; 

 

CONSIDERANT que l’entreprise alimentaire de Mme. MAIRE ne peut pas être raccordée au réseau 

public de distribution de l’eau potable ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation déposé par Mme MAIRE répond aux 

exigences réglementaires en vue de l’utilisation d’une eau garantissant la santé des usagers ; 
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SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

 

Mme MAIRE est autorisée à prélever l’eau du captage LA FERME DU PUY pour son activité de fromagerie.  

 

1.1- Localisation de la source 

Commune  St Jean Chambre 

Nom du prélèvement  La Ferme du Puy 

Références cadastrales de l'ouvrage de captage OA 316  

Coordonnées Lambert 93 :  X = 822526,62 ; Y = 6425446 ; Z =  852 m NGF 

1.2- Débits de prélèvement autorisés 

Le prélèvement d’eau depuis le captage de ROUVEY doit respecter les débits suivants : 

Le débit journalier maximal n’excédera pas : 1,3 m3/jour 

Le débit annuel maximal n’excédera pas : 500 m3/an 

 

1.3- Dispositifs de comptage et de suivi des volumes prélevés 

L’ouvrage de captage doit être équipé d’un compteur volumétrique, sans dispositif de remise à zéro. 

Mme MAIRE doit tenir à jour un registre spécialement ouvert à cet effet sur lequel sont consignés avec 

un historique d’au moins 3 ans : 

Un relevé mensuel de l’index du compteur permettant de connaitre les volumes prélevés ; 

Les opérations d’entretien, de contrôle et le cas échéant de remplacement du compteur. 

 

 

Article 2 : PROTECTION DU CAPTAGE 

 

Les mesures de protection concernent une zone de 200 m2 correspondant au replat sur lequel sont 

situés le captage et les ouvrages située sur une partie de la parcelles OA 316 du plan cadastral de la 

commune de SAINT JEAN CHAMBRE appartenant à Mme MAIRE Cathy. 

(Voir l’extrait de plan parcellaire annexe 1 au présent arrêté) 
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Article 3 : MISE EN CONFORMITE DES ZONES DE PROTECTION, DU CAPTAGE ET DU RESERVOIR  

 

3-1 : Zones de protection 

 

Les travaux suivants sont réalisés dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté : 

Débroussailler et maintenir propre une zone de 200 m2 correspondant au replat sur lequel sont situés 

le captage et l’ouvrage (1) ; 

Mise en place d’une clôture ; 

Création de fossés de détournement des eaux de ruissellement de part et d’autres de cette aire (annexe 

1). 

 

3-2 : Ouvrages de captage 

 

Le captage est composé de trois parties distinctes (annexe 2) : 

(1) Un ouvrage de réception constitué de : 

Une émergence à la profondeur de 6 à 7 m recouverte de cailloux, graviers et sables ; 

Un tuyau de départ vers le second ouvrage ; 

Un cheminée d’aération PVC Ø 100. Celle-ci comporte à 1,5 m de la surface un orifice par lequel 

s’écoulent des eaux d’origine superficielle. 

(2) Un premier ouvrage faisant fonction de bac de dessablage / bac de départ constitué de : 

Une cuve de 200 L ; 

Un couvercle étanche ; 

Une arrivée ; 

Un départ en partie supérieur de la cuve. 

(3) Un deuxième ouvrage faisant fonction de bac de dessablage / bac de départ constitué de : 

Un bac de dessablage ; 

Un couvercle étanche ; 

Une arrivée crépinée ; 

Un départ crépiné vers le réservoir de 5 m3 situé à proximité immédiate. 

 

Les travaux suivants sont réalisés dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté : 

Sur l’ouvrage de réception : 

Suppression à 1,5 m de l’alimentation de la cheminée en eau superficielle ; 

Mise en place de buses béton sur les deux premiers mètres sous le niveau actuel et étanchéification de 

ces buses par béton coulé ; 

Remodelage du terrain selon le profil initial (annexe 3) ; 

Mise en place d’une rehausse d’au moins 0.40 m au-dessus du nouveau niveau de sol ; 

Mise en place d’un couvercle étanche avec aérations. 

 

Les ouvrages sont maintenus constamment propre (curage, nettoyage, désinfection en tant que de 

besoin). 

 

 

Article 4 : TRAITEMENT- DISTRIBUTION  

 

Mme MAIRE Cathy est autorisée à utiliser l'eau prélevée dans le captage La Ferme du Puy pour alimenter 

son atelier de transformation ainsi que son habitation. 

 

Le traitement est assuré par Chloration manuelle. 
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Article 5 : SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX PRELEVEES ET DISTRIBUEES 

 

Mme MAIRE doit s’assurer que la qualité des eaux produites satisfait aux normes définies dans la 

réglementation en vigueur. 

 

Les fréquences et les types d’analyses effectuées dans le cadre du contrôle sanitaire sous la diligence du 

préfet, sont fixés conformément à la réglementation en vigueur. Ce programme de surveillance 

réglementaire est à la charge financière de Mme MAIRE Les analyses sont réalisées par un laboratoire agréé 

par le ministère chargé de la santé. 

 

En cas de non-conformité révélée pour un paramètre, une analyse de confirmation doit être réalisée à 

la diligence de Mme MAIRE ou du préfet. En cas de dégradation de la qualité de l’eau, le préfet peut 

demander la mise en place d’un dispositif de traitement adapté.  

 

A tout moment, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, le préfet peut procéder 

à des programmes de prélèvements complémentaires qui seront analysés dans un laboratoire agréé par 

le ministère chargé de la santé et portés à la charge financière de Mme MAIRE. 

 

La demande de suspension de l’autorisation d’exploitation du captage peut être demandée par le préfet 

dès lors que des dépassements des normes de qualité sur eau brute et eau traitée sont constatés ou dès 

lors que Mme MAIRE ne se conforme pas aux conditions figurant ci-dessus.  

Les agents du service chargé de la police de l'eau, les agents de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) 

ainsi que les fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matière de police de 

l'eau, ont en permanence libre accès à l'ouvrage.  

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE VALIDITE 

 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage reste en exploitation dans 

les conditions fixées par celui-ci. 

 

 

ARTICLE 7 : RESPECT DE L’APPLICATION DU PRESENT ARRETE 

 

Mme MAIRE est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 8 : DELAIS DE RECOURS ET DROITS DES TIERS 

 

Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LYON dans le 

délai de deux mois à compter de sa notification, par courrier ou par l’application « Télérecours citoyen » 

sur le site internet www.telerecours.fr, par toute personne ayant intérêt pour agir, dans un délai de deux 

mois à compter de son affichage en mairie. 

 

Un recours gracieux peut être présenté auprès du préfet de l’Ardèche. Cette démarche prolonge le délai 

du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse, considérant que 

l'absence de réponse au terme d'un délai de quatre mois vaut rejet implicite. 
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ARTICLE 9 : DECLARATIONS DE MODIFICATIONS  

 

Conformément à l’article R. 1321-11 du code de la santé publique, Mme MAIRE doit déclarer au préfet 

tout projet de modification des installations et des conditions d’exploitation mentionnées dans le 

présent arrêté et lui transmettre tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, préalablement 

à son exécution. 

 

Le préfet statue sur cette déclaration dans un délai de deux mois, soit en prenant un arrêté modificatif, 

soit en invitant Mme MAIRE – le cas échéant après consultation d’un hydrogéologue agréé – à solliciter 

une révision du présent arrêté. A défaut de décision dans ce délai, le projet de modification sera réputé 

accepté. 

 

 

ARTICLE 10 : SANCTIONS PENALES 

 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende (article L.1324-3 du code de la santé 

publique) le fait : 

d’offrir au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine sans s’être assuré que cette eau est propre 

à la consommation ou à l’usage qui en est fait ; 

d'utiliser de l'eau impropre à la consommation pour la préparation et la conservation de toutes denrées 

et marchandises destinées à l'alimentation humaine ; 

de refuser de prendre toute mesure prévue au II de l'article L. 1321-4 pour faire cesser un risque grave 

pour la santé publique. 

 

Article 11 : EXECUTION ET AMPLIATION 

  

La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations, le maire de SAINT JEAN CHAMBRE et Mme MAIRE sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera mentionné au recueil des actes 

administratifs du département de l'Ardèche, et dont une ampliation sera adressée : 

 

à Mme MAIRE; 

au maire de SAINT JEAN CHAMBRE ; 

au Syndicat Crussol Pays de Vernoux ; 

au directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes – délégation 

départementale de l’Ardèche ; 

au directeur départemental des territoires – service environnement ; 

au directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations. 

       

 

Fait à Privas, le 7 mars 2023 

P/Le Préfet de l’Ardèche, 

La Secrétaire Générale, 

« Signée » 

I.ARRIGHI 
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Direction 

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires 
Auvergne Rhône-Alpes 

 
 

  A Privas 
Le 01/03/2023 

  
 

Arrêté portant délégation de signature 
 
Vu le code pénitentiaire notamment ses articles R. 113-66 et R. 234-1 ; 
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 11/07/2016 nommant Monsieur Thierry GIL en qualité de 
chef d’établissement de la maison d’arrêt de Privas. 
 

Monsieur Thierry GIL, CSP, Chef d’établissement de la maison d’arrêt de Privas 

 

ARRETE : 

 

Article 1er : Délégation permanente de signature est donnée à Madame Patricia BARSCZUS, CSP, 

Adjointe au chef d’établissement à la maison d’arrêt de Privas aux fins de signer tout arrêté, décision, 

acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-

joint. 

 

Article 2 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Jérémy BOSSE, premier 
surveillant à la maison d’arrêt de Privas, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, 
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.  

Article 3 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Dimitri BATAILLE, premier 
surveillant à la maison d’arrêt de Privas, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, 
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint. 

Article 4 : Délégation permanente de signature est donnée à Madame Christine BRZOZOWSKI, 
Commandante pénitentiaire, Cheffe de détention à la maison d’arrêt de Privas, aux fins de signer tout 
arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans 
le tableau ci-joint. 

Article 5 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Frédéric BERRY, Capitaine 
pénitentiaire, adjoint à la cheffe de détention à la maison d’arrêt de Privas, aux fins de signer tout arrêté, 
décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le 
tableau ci-joint. 

Article 6 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 
l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

 

Le chef d’établissement, 

         Thierry GIL 

 

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 07-2023-03-01-00004 - Délégation de signature du

chef d'établissement de la maison d'arrêt de PRIVAS - 01-03-2023 82



2 

 

Décisions du chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature 

en vertu des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-66 ; R. 234-1) et d’autres textes 

 

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code pénitentiaire 

 

Délégataires possibles : 

 

1 : adjoint au chef d’établissement 

2 : « fonctionnaire appartenant à un corps de catégorie A » (directeurs des services pénitentiaires/attachés d’administration/chefs de service pénitentiaire) 

3 : personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants) 

4 : majors et 1ers surveillants  

 

 

Décisions concernées 

 

Articles 

 

 

1 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

4 

 

Visites de l’établissement      

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire 
R. 113-66 

+ D. 222-2 
X X X  

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre fin 

à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité 
R. 132-1 X X X  

Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour 

des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité 
R. 132-2 X X X  

Vie en détention et PEP      

Elaborer et adapter le règlement intérieur type 
R. 112-22  

+ R. 112-23 
X X X  

Elaborer le parcours d’exécution de la peine  
L. 211-5 

 
X X X  
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Définir des modalités de prise en charge individualisées et prendre les décisions de placement dans des régimes de détention 

différenciés 

L. 211-4  

+ D. 211-36 
X X X  

Désigner et convoquer les membres de la CPU D.211-34 X X X  

Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule (y compris CProU) 
R. 113-66 

 
X X X X 

Désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule D. 213-1 X X X X 

Suspendre l’encellulement individuel d’une personne détenue D. 213-2 X X X X 

Affecter des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’unité sanitaire D. 115-5 X X X X 

Doter une personne détenue d’une DPU (dotation de première urgence) R. 332-44 X X X X 

Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues R. 314-1 X X X  

S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 322-35 X X X  

Fixer des heures de visites pour les détenus bénéficiaires du régime spécial D. 216-5 X X X  

Fixer des heures de réunion pour les détenus bénéficiaires du régime spécial sauf instructions contraires du JI D. 216-6 X X X  

Autoriser les personnels masculins à accéder au quartier des femmes  D. 211-2  X X X  

Mesures de contrôle et de sécurité      

Donner tous renseignements et avis nécessaires au chef d’escorte lorsque la personne détenue est considérée comme 

dangereuse ou devant être particulièrement surveillée 
D. 215-5 X X X  

Proposer des membres du personnel de surveillance assurant les escortes qui seront inscrits sur une liste dressée par le service 

central des transfèrements, constituer l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif en désignant 

nommément ceux des agents figurant sur la liste précitée 
 

D. 215-17 X X X  

Autoriser l’utilisation des armes dans les locaux de détention pour une intervention précisément définie 

Décider d’armer de générateurs d'aérosols incapacitants de catégorie D b)  les membres du personnel de direction, du corps 

des chefs de services pénitentiaires et du corps de commandement, les majors ou premiers surveillants  

R. 227-6 X X X  

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 221-2 X X X  
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Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une 

agression ou une évasion  
 

R. 113-66 

+ R. 221-4 
 

X X X X 

Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité 
R. 113-66  

+ R. 332-44 
X X X X 

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de 

propreté 
R. 332-35 X X X  

Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité  
R. 113-66 

R. 322-11 
X X X X 

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue  R. 332-41 X X X  

Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité R. 414-7 X X X  

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues 
R. 113-66 

R. 225-1 
X X X X 

Demander au procureur de la République une investigation corporelle interne par un médecin, lorsqu’un détenu est soupçonné 

d'avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne 
R. 225-4 X X X  

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte  
R. 113-66 

R. 226-1 
X X X X 

Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction  
R. 113-66 

R. 226-1 
X X X X 

Discipline 
R. 234-1 

+ 
    

Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 234-8 X X X  

Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou en confinement en cellule individuelle ordinaire R. 234-19 X X X X 

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus 
R. 234-23 

 
X X X X 

Engager des poursuites disciplinaires R. 234-14 X X X  

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 234-26 X X X  

Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 234-6 X X X  

Présider la commission de discipline R. 234-2 X X X  

Prononcer des sanctions disciplinaires R. 234-3 X X X  
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Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires 

R. 234-32 à 

R. 234-40 

 

X X X  

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 234-41 X X X  

Isolement      

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 213-22 X X X  

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure 

R. 213-23 

R. 213-27 

R. 213-31 

X X X  

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 213-21 X X X  

Lever la mesure d’isolement 
R. 213-29 

R. 213-33 
X X X  

Proposer de prolonger la mesure d’isolement, et transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève de la 

compétence de la DISP ou du ministre de la justice 

R. 213-21 

R. 213-27 
X X X  

Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement 
 

R. 213-24 

R. 213-25 

R. 213-27 

X X X  

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité 

des personnes ou des établissements pénitentiaires 
R. 213-21 X X X  

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus soumis au régime 

de détention ordinaire 
R. 213-18 X X X  

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées au quartier 

d’isolement 
R. 213-18 X X X  

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention R. 213-20 X X X  
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Quartier spécifique UDV      

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française 

 
R. 224-5 X X X  

Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en UDV  

 
R. 224-3 X X X  

Autoriser une personne détenue placée en UDV à participer à une activité collective au sein de l’UDV      R. 224-4 X X X  

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en UDV chaque fois que des 

impératifs de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent 
R. 224-4 X X X  

Quartier spécifique QPR      

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 224-19 X X X  

Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en QPR R. 224-16 X X X  

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en QPR chaque fois que des 

impératifs de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent 
R. 224-17 X X X  

Gestion du patrimoine des personnes détenues      

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte 

nominatif 
R. 322-12 X X X  

Refuser de prendre en charge les objets ou bijoux dont sont porteuses les personnes détenues à leur entrée dans un 

établissement pénitentiaire  
R. 332-38 X X X  

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les personnes détenues 

sont porteuses 
R. 332-28 X X X  

Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son compte nominatif R. 332-3 X X X  

Autoriser une personne détenue recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite R. 332-3 X X X  

Autoriser une personne condamnée à recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier R. 332-3 X X X  
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Fixer la somme qu’une  personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement 

sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, est autorisée à détenir 
D. 424-4 X X X  

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou partie des 

sommes constituant le pécule de libération 
D. 424-3 X X X  

Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D. 332-17 X X X  

Opérer une retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages matériels 

causés en détention 
D. 332-18 X X X  

Décider de transmettre au régisseur des comptes nominatifs les sommes d’argent trouvées en possession irrégulière d’une 

personne détenue 
D. 332-19 X X X  

Achats      

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel  R. 370-4 X X X  

Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique  R. 332-41 X X X  

Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine  

Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des objets fournis 

en cantine 

R. 332-33 X X X  

Fixer les prix pratiqués en cantine D. 332-34 X X X  

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire      

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison R. 341-17 X X X  

Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 341-20 X X X  

Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 313-6 X X X  

Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur la base d’un 

rapport adressé au DI 
R. 313-8 X X X  
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Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves au CPP ou 

au règlement intérieur 
D. 115-17 X X X  

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 115-18 X X X  

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à une personne intervenant dans le cadre d’actions de prévention et 

d’éducation pour la santé 
D. 115-19 X X X  

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre 

de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite 
D. 115-20 X X X  

Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 414-4 X X X  

Organisation de l’assistance spirituelle      

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 352-7 X X X  

Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire R. 352-8 X X X  

Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie 

spirituelle 
R. 352-9 X X X  

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 352-5 X X X  

Visites, correspondance, téléphone      

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R. 313-14 R. 313-14 X X X  

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur est un officier 

public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat 

 

R. 341-5 

 

X X X  

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité qui a délivré 

le permis, ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule disciplinaire, elles ont épuisé 

leur droit à un parloir hebdomadaire. 

R. 341-3 X X X  

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du dossier de la 

procédure pour les prévenus et la CAP pour les condamnés 

R. 235-11 

R. 341-13 

 

X X X  
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Décider d’octroyer une visite en parloir familial ou en unité de vie familiale 
R. 341-15 

R. 341-16  
X X X  

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 345-5 X X X  

Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée 

 
R. 345-14 X X X  

Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue  

L. 6 

+ R. 345-14 

(pour les 

condamnés) 

    

Entrée et sortie d’objets      

Autoriser le dépôt à l’établissement pénitentiaire de publications écrites et audiovisuelles au profit d’une personne détenue  R. 370-2 X X X  

Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un objet R. 332-42 X X X  

Autoriser une personne détenue à recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire 
R. 332-43  

 
X X X  

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 221-5 X X X  

Activités, enseignement consultations, vote      

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale dans le 

cadre de la formation professionnelle 
R. 413-6 X X X  

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le 

cadre de l’enseignement 
R. 413-2 X X X  

Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D. 413-4 X X X  

Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement  R. 411-6 X X X  

 

Signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à l'inscription sur les listes électorales et au vote 

par correspondance des personnes détenues, définies par le code pénitentiaire et les articles R. 1 à R. 25 et R. 81 à R. 85 du 

code électoral. 

 

R. 361-3 X X X X 
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Travail pénitentiaire      

Autoriser les personnes détenues à travailler pour leur propre compte L. 412-4 X X X  

Classement / affectation      

Décider du classement ou du refus de classement au travail d’une personne détenue après avis de la commission 

pluridisciplinaire unique 

L. 412-5 

R. 412-8 
X X X  

Classer au travail une personne détenue transférée conformément à la décision de classement du chef de l'établissement 

pénitentiaire de départ, sauf pour un motif lié au bon ordre et à la sécurité de l'établissement. 
D. 412-13 X X X  

 

Décider du refus d’affectation d’une personne détenue sur un poste de travail 

L. 412-6 

R. 412-9 
X X X  

Suspendre l'affectation de la personne détenue sur son poste de travail (tant au service général qu’en production). 
L. 412-8 

R. 412-15 
X X X  

Statuer sur la demande de la personne détenue souhaitant suspendre son affectation sur son poste de travail et décider, le cas 

échéant, d’un refus de suspension (tant au service général qu’en production).  

L. 412-8 

R. 412-14 
X X X  

Mettre fin à l’affectation de la personne détenue sur son poste de travail en cas de cessation de l’activité de production R. 412-17 X X X  

Contrat d’emploi pénitentiaire      

Signer un contrat d’emploi pénitentiaire avec la personne détenue, lorsque le donneur d’ordre est l’administration 

pénitentiaire  

 

Signer la convention tripartite annexée au contrat d’emploi pénitentiaire conclu entre la personne détenue et le donneur 

d’ordre lorsque ce dernier n’est pas l’administration pénitentiaire 

 

L. 412-11 

 

 

 

 

X X X  

Signer un avenant au contrat d’emploi pénitentiaire en vue de son renouvellement R. 412-24 X X X  

Suspendre le contrat d’emploi pénitentiaire d’une personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration 

pénitentiaire (service général)  

L. 412-15 

R. 412-33 
X X X  

Rendre un avis , dans un délai de 5 jours, sur la suspension d’un ou plusieurs contrats d’emploi pénitentiaires pour baisse 

temporaire de l’activité lorsque le donneur d’ordre n’est pas l’administration pénitentiaire (activité en production) 
R. 412-34 X X X  
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Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration 

pénitentiaire (service général)  , d’un commun accord avec la personne détenue par la signature d’un accord amiable 

L. 412-16 

R. 412-37 
X X X  

Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration 

pénitentiaire (service général)  pour inaptitude ou insuffisance professionnelle, pour un motif économique ou tenant aux 

besoins du service après convocation à un entretien préalable 

R. 412-38 

R. 412-39 

R. 412-41 

X X X  

Rendre un avis sur la régularité de la procédure de résiliation de plus de 10 contrats d’emploi pénitentiaire pour motif 

économique lorsque le donneur d’ordre n’est pas l’administration pénitentiaire (activités en production) 

R. 412-43 

R. 412-45 
X X X  

Interventions dans le cadre de l’activité de travail      

Agréer les personnes extérieures chargés d’assurer l’encadrement technique de l’activité de travail (tant au service général 

qu’en production) 
D. 412-7 X X X  

Autoriser l'utilisation des équipements et outils mis à disposition par le donneur d'ordre pour les activités en production 

 
R. 412-27 X X X  

Organiser les mouvements pour assurer la présence de la personne détenue au travail ainsi que la surveillance et la sécurité 

sur les lieux de travail pour les activités en production 

 

R. 412-27 X X X  

Procéder au versement à la personne détenue des rémunérations sur la base des éléments transmis par le donneur d'ordre et 

de la déclaration aux organismes de sécurité sociale, pour les activités en production 

 

R. 412-27 X X X  

Solliciter l’intervention des services de l’inspection du travail pour l’application des règles d’hygiène et de sécurité aux 

travaux effectués par les personnes détenues  
D. 412-71 X X X  

Adresser au service de l'inspection du travail, une réponse motivée précisant les mesures qui ont fait suite au rapport de 

l’inspection du travail ainsi que celles qui seront prises, accompagnées d'un calendrier de réalisation 
D. 412-71 X X X  
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Obligations en matière de santé et de sécurité au travail des personnes détenues : 

 Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des personnes 

détenues conformément à l'article L. 4121-1 du code du travail ; 

 Veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélioration 

des situations existantes ; 

 Evaluer les risques pour la santé et la sécurité des personnes détenues et élaborer un document unique d'évaluation 

des risques professionnels en application de l'article R. 4121-1 du code du travail ; 

 Mettre en œuvre les principes généraux de prévention énoncés à l'article L. 4121-2 du code du travail ; 

 Mettre en place une organisation et des moyens immobiliers et mobiliers adaptés, selon les conditions prévues dans 

le contrat d'implantation ; 

 Aménager les lieux de travail de manière à ce que leur utilisation garantisse la sécurité des personnes détenues 

conformément à l'article L. 4221-1 du code du travail ; 

 Maintenir l'ensemble des installations en bon état de fonctionnement  

D. 412-72 X X X  

Informer le préfet de département lorsqu’une personne prévenue est affectée sur un poste de travail situé sur le domaine 

affecté à l'établissement pénitentiaire et à ses abords immédiats, après autorisation du magistrat en charge du dossier 

 

Autoriser une personne condamnée à être affectée sur un poste de travail situé sur le domaine affecté à l'établissement 

pénitentiaire et à ses abords immédiats, en informer le préfet de département et l’autorité judiciaire en charge de son suivi  

D. 412-73 X X X  

Contrat d’implantation      

Signer un contrat d’implantation avec une entreprise ou une structure chargée de l’activité en production R. 412-78 X X X  

Résilier le contrat d'implantation conclu une entreprise ou une structure chargée de l’activité en production  
R. 412-81 

R. 412-83 
X X X  

Mettre en demeure le cocontractant dès constatation du non-respect des obligations prévues au contrat d’implantation et, en 

cas d’urgence, assortir la mise en demeure d’une suspension de l’exécution du contrat d’implantation 
R. 412-82 X X X  

 Administratif      

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 214-25 X X X  
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Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles       

Modifier, avec l’accord préalable du JI, les horaires de présence au domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes 

placées sous ARSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne mise en examen ne touchant pas à l’équilibre 

de la mesure de contrôle  

L. 632-1  

+ D. 632-5 
X X X  

Modifier, avec l’autorisation préalable du JAP, les horaires d’entrée et de sortie des personnes bénéficiant d’une PS ou 

admises au régime du placement à l'extérieur, de la semi-liberté ou de la DDSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables 

ne touchant pas à l’équilibre de la mesure de contrôle 

L. 424-1 X X X  

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention L. 214-6 X X X  

Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de sortir 

a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat  

L. 424-5 

+ D. 424-22 
X X X  

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire D. 424-24 X X X  

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration 

immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation 

des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident 

D. 424-6 X X X  

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention 

provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de mauvaise 

conduite du condamné pendant sa détention provisoire. 

D. 214-21 X X X  

Gestion des greffes      

Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes 

(FIJAIT) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et 

enregistrer les dates d’ écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée 

L. 212-7 

L. 512-3 
 

X X X  

Habiliter spécialement des agents des greffes pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 

sexuelles ou violentes (FIJAIS) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 

706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée de la personne libérée 

   L. 212-8 

L. 512-4 
X X X  
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Régie des comptes nominatifs      

Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner d’autres 

mandataires parmi le personnel de l’établissement  
R. 332-26 X X X  

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs de toute somme à la demande des personnes détenues 
 

R. 332-28 X X X  

Ressources humaines      

Déterminer les modalités d’organisation du service des agents 
 

D. 221-6 
X X X  

Affecter des personnels de surveillance en USMP et SMPR, après avis des médecins responsables de ces structures.  
 

D. 115-7 
X X X  

GENESIS      

Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge de la régie 

des comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la 

PJJ ; les agents de l’éducation nationale ; les personnels des groupements privés agissant dans le cadre de la gestion déléguée ; 

les personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans le cadre de leurs 

missions 

R. 240-5 X X X  

 

 

                                  Privas le 1er mars 2023 

         

Le chef d’établissement, 

                      

                                     Thierry GIL 
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